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UNCATEGORIZED

ACCOMPAGNEMENT VAE DEAS / DEAES / ADVD / EF

RÉSULTATS DE NOS STAGIAIRES

Pas d’accompagnement VAE terminé au 2ème
semestre 2023
Taux de satisfaction de nos stagiaires pour
l’année 2023 : 95,74 % (93,13 % en 2022)

Pour le 2ème semestre 2023 : 95,52 %
Pour le 1er semestre 2023 : 95,95 %

Si vous désirez des informations complémentaires,
vous pouvez contacter le service communication
ALAJI : Contact-formations@alaji.fr

PRE-REQUIS

Salarié, bénévole ou demandeur d’emploi : « Toute
personne qui a exercé une activité pendant au
moins un an peut obtenir une partie ou la totalité du
diplôme relatif à cette activité sans suivre toute la
formation correspondante, ni passer toutes les
épreuves du diplôme, après constitution d’un dossier
et entretien avec un jury. »

OBJECTIFS

Apporter une aide méthodologique permettant à
chacun d’analyser ses activités en vue d’une
demande de Validation des Acquis de
l’Expérience (VAE) :

Appréhender et s’approprier la notion
d’expérience
Repérer et analyser leurs compétences en
rapport avec le diplôme
Développer et mettre en œuvre leurs capacités
d’expression écrite à travers le dossier
Se préparer à l’entretien sur dossier

CONTENU DE LA FORMATION

Présentation de la Validation des Acquis de
l’Expérience
Étude des référentiels de diplôme
La notion d’expérience
La notion de compétences
Expression écrite à partir de sa propre
expérience

Accompagnement méthodologique sur la
rédaction du dossier VAE
Préparation à l’entretien oral avec le jury

DURÉE

Accompagnement de 24 heures

METHODES MOBILISÉES

Présentiel, présentiel enrichi
Documents professionnels
Dossier de preuve
Accompagnement et conseils d’un formateur
professionnel dans le métier concerné

MODALITÉ D’EVALUATION

Présentation de son dossier devant jury et entretien
individuel
Possibilité de validation partielle : oui
Durée de validité de chaque bloc validé : les blocs
sont acquis à vie
Équivalence et passerelles :Diplôme correspondant
à la VAE
Suite de parcours : /
Débouchés : Métiers correspondant au diplôme
validé

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Retrait du « dossier de recevabilité » ou « livret 1
généralement fourni par l’établissement auprès
duquel le candidat passera son diplôme ou
téléchargement d’un modèle standard.
Envoi du dossier au Dispositif Académique de
Validation des Acquis (DAVA) du rectorat du
candidat
Une fois le dossier jugé recevable, possibilité
d’être accompagné individuellement ou en
groupe par un formateur professionnel ALAJI.

Pour connaître et accéder à nos sites de
formations, possibilités d’hébergements et de
restauration :
http://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/

https://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/
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CONTACTS

 03.83.58.18.28

 https://www.alaji.fr/contact/

ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ
REDUITE

L’ensemble de nos locaux et de nos formations sont
accessibles aux PSH. Les modalités de

l’aménagement du parcours de formation seront
définies lors d’ un entretien avec le référent
handicap d’Alaji.

TARIF

Tarif individuel indicatif de 700 € net de taxes,
nous consulter pour un devis précis
En inter et en intra : nous consulter

DERNIÈRE MISE À JOUR
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